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I. Question 

C’est avec gratitude et soulagement que nous avons pris connaissance de votre réponse du 8 mai 

2012 à notre instrument parlementaire concernant la réévaluation de la carte des dangers au Lac-

Noir. Vous y écrivez notamment que « la carte des dangers a été établie conformément aux 

recommandations de la Confédération, ce qui n’exclut pas qu’il faille procéder à des examens 

complémentaires par rapport au degré de précision et à l’exactitude de certaines délimitations, ou 

encore contrôler et remanier les cartes des dangers en cas de nouvelles découvertes et de références 

spécifiques ». 

Un recours a été déposé auprès de la Préfecture de la Singine, le 11 février 2011, contre la révision 

partielle du plan d’aménagement local du Lac-Noir concernant l’article 2404. Un préavis à 

l’intention de la commune de Plaffeien a été ajouté le 31 janvier 2012 au procès-verbal de la séance 

de conciliation, avec une proposition de révision de la carte des dangers. La requête adressée à la 

commune de Plaffeien a mis en évidence que la carte des dangers ne correspondait pas à la situation 

réelle ni aux dispositions des autorités et qu’une révision s’imposait de toute urgence. Nous nous 

référons aux annexes du 31 janvier 2012 adressées à la commune de Plaffeien, visant à la révision 

de la carte des dangers, et qui sont jointes au présent document. 

Le 15 janvier 2013, l’association du quartier Rohr-Gerendacherli a déposé une demande de révision 

de la carte des dangers auprès de la Direction de l’aménagement, de l’environnement et des 

constructions. 

Sur l’initiative de la commune, des examens géologiques complémentaires ont été effectués pour 

l’hôtel Bad sur la base d’éléments économiques et touristiques, pour un montant de 30 000 francs, 

sous la coordination de la Commission des dangers naturels et du Service des forêts et de la faune. 

A l’issue de ces examens, des corrections ont été apportées à la carte des dangers : la parcelle ne se 

situe plus en zone rouge mais en zone bleue, ce qui implique une augmentation considérable de la 

valeur du bien-fonds. 

Dix-sept chalets habités à l’année ou servant de résidence secondaire se trouvent en zone rouge 

dans le quartier de Gerendacherli. Assainie pour un total de 2 811 000 francs, la région de 

Gerendacherli-Hohberg est surveillée par le biais de mesures annuelles réalisées par le bureau 

Geotest SA et suivie par le consortium du syndicat à buts multiples Schwyberg-Aettenberg. Le 

montant de l’assainissement comprend des prestations géologiques et géotechniques. D’autres 

travaux de surveillance sont effectués chaque année, comme des mensurations de distances et des 

mesures GPS. Le consortium et la commune ont pour tâche de surveiller les surfaces assainies et 
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d’en assumer la responsabilité. Les coûts qui se présentent dans le périmètre sont entièrement à la 

charge des propriétaires fonciers. 

Sur la base des présents documents et des nouveaux éléments, nous invitons le Conseil d’Etat à 

procéder à une révision de la carte des dangers pour la zone Gerendacherli-Hohberg, le quartier Bad 

et le reste de la région du Lac-Noir à l’aune des résultats de la surveillance géologique. 

28 mars 2013 

Annexes 

— 

Nouvelle évaluation de la carte des dangers (seulement en allemand)  

(Le dossier détaillé peut être consulté à la Chancellerie ou sur le site Internet du Grand Conseil) 

 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Dans sa réponse du 8 mai 2012 à l’instrument parlementaire des députés Rudolf Vonlanthen et 

Alfons Piller (QA 3021.12), le Conseil d’Etat a déjà relevé que « la carte des dangers a été établie 

selon les règles de l’art et conformément aux recommandations de la Confédération, ce qui n’exclut 

pas qu’il faille procéder à des examens complémentaires par rapport au degré de précision et à 

l’exactitude de certaines délimitations, ou encore contrôler et remanier les cartes des dangers en cas 

de nouvelles découvertes et de références spécifiques ». 

Le Conseil d’Etat reste de cet avis. Partant, il ne juge pas nécessaire pour l’instant d’adapter la carte 

des dangers existante. En outre, les documents fournis ne révèlent aucun élément qui nécessite une 

réévaluation de la carte des dangers pour la région du Lac-Noir. 

Néanmoins, la situation de danger dans la région du Lac-Noir est surveillée par la Commission des 

dangers naturels (CDN), les autres autorités compétentes et des experts. Si de nouvelles découvertes 

devaient découler de l’évaluation des dangers et requérir un remaniement de la carte des dangers 

pour la région précitée, la CDN engagerait les mesures nécessaires en temps opportun. 

Comme mentionné en préambule par les députés, la commune de Plaffeien a procédé à une 

réaffectation des quartiers concernés dans la région du Lac-Noir dans le cadre de la révision 

partielle du plan d’aménagement local en se fondant sur la carte des dangers du 1
er

 janvier 2006. 

Huit recours ont été déposés contre cette révision partielle auprès de la Direction de l’aménagement, 

de l’environnement et des constructions (DAEC) ; ils critiquent principalement l’affectation des 

parcelles entreprise sur la base de la carte des dangers précitée. Les propriétaires fonciers concernés 

ont ainsi pu faire valoir leurs objections techniques à l’utilisation de la carte des dangers existante 

dans le cadre de la procédure de recours administratif. Reste à attendre l’issue de ces procédures. La 

DAEC examinera attentivement les recours et, le moment venu, notifiera ses décisions aux 

recourants. 

17 juin 2013 
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